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1 - Pour valider un mandat, il vous suffit de cliquer sur « Ajouter un mandat ». 
Un nouvel écran vous sera alors proposé ….. 

ETAPE 3 

 

VALIDATION D’UN MANDATAIRE PAR UN TITULAIRE 
 
 

 

  ETAPE 1  
 

 
• Rejoindre le site https://dali.arcep.fr 

Cliquer sur PMR- SURF 
 

• Ouvrir une session (SURF) avec votre identifiant et mot de passe 
 

 

 
 

  ETAPE 2  

Sélectionner : 
« AUTRES ACTIONS » 

Puis « Mandats » 
et enfin le type de Réseaux 
pour lequel vous souhaitez 
accorder un mandat 



 

 

 
Votre transaction est désormais achevée. 

 
Le mandat que vous avez accordé permettra au mandataire désigné d’effectuer en votre nom 

toutes les démarches dématérialisées concernant la gestion des autorisations d’utilisation 
de fréquences que l’Agence nationale des fréquences réalise sous convention de l’Arcep. 

 
Attention, vous avez désormais à identifier les réseaux existants 

dont vous voudriez confier la gestion à ce mandataire. 

 
Si vous rencontrez une quelconque difficulté, vous pouvez nous adresser un mel à : pmr@anfr.fr 
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1 - Saisir l’identifiant fourni par le mandataire (demandeur) 

2 – « Rechercher » 
Les informations (Prénom, Nom, adresse mel et n° de téléphone) du demandeur s’affichent. 

3 - Il vous reste à valider ces informations en cliquant sur « Confirmer » 
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